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CONSEIL MUNICIPAL DU 29 NOVEMBRE 2025

22
STATIONNEMENT : Exonération des droits de stationnement sur voirie durant la

période des festivités de fin d’année

M. TOCABENS

Mes chères Collègues, mes chers Collègues,

La période des festivités de fin d’année est cruciale pour l’économie du commerce du

centre-ville.

Il est proposé de rendre le stationnement de l’intra-muros, des parkings Jacques Tati, des

Allées de l’Oulle et Martin Luther King, entièrement gratuit sur la période allant du vendredi

19 décembre 2025 au dimanche 4 janvier 2026, les samedis 29 novembre 2025, 6 et 13

décembre 2025, afin de proposer plus de 2 600 places gratuites pendant cette période.

Ce dispositif de soutien au commerce de l’intra-muros permettra auxAvignonnais, touristes et

visiteurs de faire leurs achats dans les commerces du centre-ville et pourront ainsi également

profiter des nombreuses animations gratuitesmises en place pour que la féerie deNoël opère

pour tous, petits et grands.

Cette exonération totale s’appliquera du vendredi 19 décembre 2025 à 00h01 jusqu’au

dimanche 4 janvier 2026 à 23h59 et les samedis 29 novembre 2025, 6 et 13 décembre 2025

de 00h01 à 23h59 au bénéfice des usagers de toutes les voies de stationnement sises dans

l’intra-muros et sur les parkings Jacques Tati, des Allées de l’Oulle et Martin Luther King où

des droits de stationnement sont dus.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2121-29.

Considérant l’avis favorable de la ou des :

Commission Ville en transition
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- DECIDE d’exonérer totalement des droits de stationnement payant tous les usagers des

voies de stationnement sises dans l’intra-muros et sur les parkings Jacques Tati, des Allées

de l’Oulle et Martin Luther King où ces droits sont dus, à compter du vendredi 19 décembre

2025 à 00h01 jusqu’au dimanche 4 janvier 2026 à 23h59 et les samedis 29 novembre 2025,

6 et 13 décembre 2025 de 00h01 à 23h59 ;

- AUTORISEMadame le Maire ou l’Elu(e) Délégué(e) à signer toutes les pièces à intervenir.

ADOPTE A L’UNANIMITE

Le Maire

Mme Cécile HELLE

Le Secrétaire de Séance

Mme Anne-Catherine LEPAGE

PARVENU A LA PREFECTURE LE

ACTE PUBLIE LE
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